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1 - Financement des équipements publics (SIEL)

2 - PVR, Participation pour é quipement exceptionnel et    
pour équipement propre (DDE)

3 - Nouvelles modalités de raccordements électriques    
pratique actuelle et nouveau dispositif (SIEL)

4 - Barème de raccordement (ERDF)

5 - Evaluation de l’impact pour les communes (SIEL)

6 - Questions diverses
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Développement urbain

Equipements publics nécessaires

Financement par les collectivités locales

Différents impôts prélevés sur l’ensemble des 
contribuables locaux

Répercussion du coût sur les bénéficiaires 
des autorisations d’urbanisme

1 - Financement des équipements publics 
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Rappel des principes gRappel des principes g éénnééraux du raux du 
financement des financement des ééquipements publicsquipements publics
� Loi d’orientation foncière du 30 décembre 1967, 
principes généraux :

� Financement par l’impôt (ou tarif d’usage)

- interdiction d’exiger des contributions autres que 
celles définies par la loi

- exception : les contributions d’urbanisme

Ces principes résultent de l’article L.332-6 du cod e de 
l’urbanisme 1 er alinéa : « Les bénéficiaires d’autorisations de 
construire ne peuvent être tenus que des obligations suivantes 
:… »

1 - Financement des équipements publics 
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Distinction entre :

Les taxes : pas de contrepartie directe au bénéfice du constructeur ou 
de l’aménageur

Les participations obtenues en contrepartie d’équipements 
publics nécessités par la réalisation de l’opération : participation 
pour raccordement à l’égout, pour réalisation d’équipements publics 
exceptionnels, PVR …

Les participations spécifiques à un périmètre d’urbanisation :
participation des aménageurs dans les ZAC(*) et participation en 
PAE(*)

(*) ZAC : Zone d’Aménagement Concertée

(*) PAE : Programme d’Aménagement d’Ensemble

a - Outils de financement des équipements publics

1 - Financement des équipements publics 
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Contributions dContributions d ’’urbanismeurbanisme

RRééalisation et alisation et 
financement des financement des 

ééquipements propresquipements propres

Financement des Financement des ééquipements publicsquipements publics

Liste non exhaustive
- Voirie
- Réseau d’eau

- Réseau d’électricité
- Réseau   
télécommunication

- Evacuation eaux 

pluviales
- Evacuation eaux usées
- Eclairage
- Aires de stationnement

- Espaces collectifs

PrescriptionsPrescriptions

L.332L.332--15 CU15 CU

Taxe Locale d’Equipement (TLE)

1585-A CGI

Taxes communalesTaxes communales

Taxe Espaces 
Naturels Sensibles 
(TENS) L.142-2 CU

Taxes Taxes 
ddéépartementalespartementales

+

- Programme 
d’aménagement 
d’ensemble 
L.332-9 CU
- Zone 
d’aménagement 
concerté L.331-4-
CU

Participations 
sectorielles 

Liées à un 
aménagement 

d’ensemble Participation 
Voirie et 
Réseaux 

L.332-11-1 CU

OuOu

++OuOu

RRèègle de non cumulgle de non cumul
Au titre d’un même équipement, une seule 

participation peut être exigée.
Art L.332-6-2°du code de l’urbanisme et jurispruden ce

+

- Raccordement à
l’égout L.1331-7-CSP
- Non-réalisation 
d’aires de 
stationnement 

L.421-3 CU
-Équipement public 
exceptionnel 
L.332-8 CU

- Cession gratuite de 
terrain 
L.332-6-1-2°e) CU

Participations 
ponctuelles

OuOu

Projet 
Urbain 
Partena
rial 

L.332-
11-3 CU
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PPARTICIPATION POUR ARTICIPATION POUR VVOIRIE ET OIRIE ET RRESEAUX ESEAUX 
(P.V.R.)(P.V.R.)

ARTICLE 49 ARTICLE 49 àà 53 et 61 de la loi UH53 et 61 de la loi UH

La participation pour Voirie et Réseaux (PVR) est un régime de 
contribution qui permet aux communes de répartir entre les 
propriétaires fonciers tout ou partie du coût de l’aménagement 
des voies et réseaux nécessaires à l’accueil de nouvelles 
constructions sur leur territoire.

2 - PVR, Participation pour équipement exceptionnel et 
pour équipement propre
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Principes généraux

2 – 1 – PVR 

8



� instituée par délibérations du conseil municipal sur le territoire
de toutes les communes qu’elles soient dotées ou no n d’un PLU ou 
d’une carte communale.

La participation ne s’applique pas de plein droit. Sa mise en place nécessite 
l’adoption de 2 délibérations :

� l’une instaurant le principe
� l’autre spécifique à chaque opération

� Financement en tout ou partie des voies nouvelles, d e l’aménagement 
des voies existantes et des réseaux associés

2 – 1 – PVR 
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� Dépenses prises en compte

� études, acquisitions foncières 
� travaux relatifs à la voirie, éclairage public, rése aux d’eaux pluviales,   
� fourreaux pour télécommunication
� réseaux d’eau potable, électricité et d’assainisseme nt
� et toutes études nécessaires à ces travaux

� Possibilité de financer seulement les réseaux si la voirie existe, 
sans aménagement prévu

� Participation due de la part des propriétaires fonciers nouvellement
desservis sous forme de convention ou prescrit par l’au torisation de 
construire.

2 – 1 – PVR 
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� le Conseil Municipal arrête la part du coût mis à la ch arge des 
propriétaires  riverains (ex : 50 %) 

� participation exigée au prorata de la surface de terrai n desservie

� prise en compte des terrains situés dans une bande de  80 m de part et
d’autre de la voie 

� possibilité d’adapter, en fonction des circonstances l ocales de 60 à
100 m

� possibilité d’exclure les terrains inconstructibles du f ait de contraintes
physiques (ravin…) ou administratives (PPRNP…)

� sommes correspondant aux terrains déjà construits ou non  
constructibles demeurant à la charge du budget communal

2 – 1 – PVR 
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PARTICIPATION POUR REALISATION PARTICIPATION POUR REALISATION 
DD’’EQUIPEMENT PUBLIC EXCEPTIONNELEQUIPEMENT PUBLIC EXCEPTIONNEL

Une participation spécifique peut être exigée des bénéficiaires des autorisations 
de construire qui ont pour objet la réalisation de toute installation à caractère 
industriel, agricole, commercial ou artisanal qui, par sa nature, sa situation ou 
son importance nécessite la réalisation d’équipements publics exceptionnel. 
Cette participation ne s’applique pas pour des opérations de construction de
logements.

2 – 2 – Participation pour équipement exceptionnel 
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Dépenses mises à la charge du bénéficiaire de l’auto risation de 
construire :

� Tous les équipements nécessaires  au projet

� les réseaux, la voirie

Etablissement du montant de la participation :

� par l’autorité qui délivre l’autorisation de construire si les 
équipements relèvent de sa compétence

� par la collectivité publique ou son concessionnaire à
laquelle incombe ces équipements (par exemple ERDF pour
un raccordement électrique) 

2 – 2 – Participation pour équipement exceptionnel 
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ARTICLE 51 de la loi UHARTICLE 51 de la loi UH

Le raccordement individuel permet de délivrer ponctuellement des autorisations 
d’urbanisme lorsque le projet est situé à proximité des réseaux publics et que
la collectivité n’a pas prévu de les étendre (construction isolée et destinée à le rester).

Conditions d’application de l’article L332-15 :
� réalisation d’équipement propre le long des voies ou emprises publiques 
� 100 m de longueur maxi 
� ne concerne que les  réseaux d’eau et d’électricité
� dimensionné pour répondre aux seuls besoins de l’opération 
� nécessite l’accord (écrit) du demandeur

2 – 3 – raccordement au réseau – équipement propre 
(pas d’application sur la concession SIEL pour le rés eau électrique)
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DDéélais dlais d ’’ instruction des autorisations et instruction des autorisations et 
des ddes d ééclarationsclarations

� Des délais de droit commun sont fixés a priori au moment du 
dépôt  en mairie

� Le dossier doit être transmis au service instructeur dans un 
délai de 7 jours à compter de la date de dépôt

� La consultation des gestionnaires de réseau ne permet pas de 
majorer le délai d’instruction de droit commun
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Notification de Notification de la dla d éécision cision 
dans les ddans les d éélais impartis lais impartis 

� Le suivi des consultations
• les services consultés sont supposés avoir émis un avis 

favorable s'ils n'ont pas répondu dans le délai qui leur est 
imparti

• pour les gestionnaires de réseaux ce délai est de 1 mois

� La décision
• Le service instructeur propose à l’autorité compétente une 

proposition de décision
• L’accord donné sur une autorisation engage le maire  sur le  

financement des réseaux (extensions ou renforcements) , 
même pour les décisions obtenues tacitement.
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� Imprimé Avis du Maire (cf PJ)

ImprimImprim éé Avis du Avis du MaireMaire
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3 - Nouvelles modalités des raccordements 
électriques 

3 3 -- Nouvelles modalitNouvelles modalit éés des raccordements s des raccordements 
éélectriques lectriques 
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Source FNCCR
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� Jusqu’au 31 décembre 2008 : 3 types de tarifs selon la puissance

� formule ticket bleu <= 36 KVA
� formule ticket jaune > 36 KVA et <= 250 KVA

� formule ticket vert > 250 KVA

� Tarifs réglementés de vente (TRV)

= tarifs intégrés (production, commercialisation, 
acheminement)

� Acheminement = tarif d’utilisation des Réseaux Publics d’Electricité (TURPE)

� La décomposition – en moyenne - du prix de l’électricit é - (tarif bleu)

34.3
%

27.4
%

38.3
%

Fourniture d’énergie
Taxes communales,

Taxes départementales, 
CSPE, TVA

Acheminement

FIXE PAR L’ETAT
tarif identique pour tous

les fournisseursLes économies 
potentielles sont 

donc limitées.

CONCURRENCE
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< 100 m : coût forfaitaire pris en charge par le pétitionnaire

> 100 m : après son accord, à la charge de la collectivité

extension  < 100m            +                      branchement

extension   > 100m           +                     branchement

charge pétitionnaire

charge pétitionnairecharge commune

3 – Nouvelles modalités des raccordements 
électriques
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Décret et arrêté du 28 août 2007

Le raccordementLe raccordement

Renforcement éventuel + extension    +    branchement

charge collectivités charge pétitionnaire

�� Les nouvelles dispositions depuis le 1/01/2009Les nouvelles dispositions depuis le 1/01/2009

3 – Nouvelles modalités des raccordements 
électriques
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� 4 zones en fonction du classement INSEE de la commune

� différents chiffrages possibles, en fonction de la nature du   
branchement, de la longueur de l’extension (positionnement du 
coffret, point de livraison) et du palier de la puissance demandée 
(demandée � souscrite)

� document de 100 pages

� principe de réfaction tarifaire

(approuvé par la CRE)
Barème de raccordement 

3 – Nouvelles modalités des raccordements 
électriques

23
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En résumé

Avant le 31/12/08Avant le 31/12/08

CommuneCommune

ERDFERDF

RENFO

URBAIN

CommuneCommune

PPéétitionnairetitionnaire

EXTENSION 

< 100m

CommuneCommune

CommuneCommune

EXTENSION

> 100m

PPéétitionnairetitionnaire

PPéétitionnairetitionnaire

Branchement
RENFO

RURAL

SIELSIEL

Depuis le 1/01/09Depuis le 1/01/09

SIELSIEL

3 – Nouvelles modalités des raccordements 
électriques
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4 - FACTURATION
LE BAREME

Les Fondamentaux

26



Les FondamentauxLes Fondamentaux
Le barLe barèème : rappel du contexteme : rappel du contexte

des modifications significatives sur nos pratiques …

 suppression de la 
méthode des « tickets »

250 000 Raccordements individuels ££££ 36 kVA (dont 90% sans extension)

165 000 Raccordements collectifs ££££ 36 kVA

17 000   Raccordements BT > à 36 kVA

3 500     Raccordements HTA

Une réforme qui au final introduit 

sur un volume conséquent d’activité annuelle pour ERDF …

27



Les Fondamentaux Les Fondamentaux 

le ple péérimrimèètre technique du branchement individueltre technique du branchement individuel

Poste HTA/BT 

B
ra

nc
he

m
en

t

����������	
��

Réseau BT 

R
és

ea
u 

H
T

A
 

22

1

à l’amont des bornes de sortie du disjoncteur 
(1)

à l’aval du point du réseau BT électriquement 
le plus proche (2)

Il inclut
l’accessoire de dérivation

ainsi que le dispositif de comptage

Il est constitué des ouvrages situés :
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Les Fondamentaux Les Fondamentaux 
Le PLe Péérimrimèètre technique de tre technique de ««ll ’’ ExtensionExtension»»

L’extension est 
constituée

des ouvrages

Nouvellement créés dans le 
domaine de tension

Ou créés en remplacement 
d’ouvrages existant dans le 
domaine de tension

Ou nouvellement créés 
dans le domaine de 
tension supérieure

br
an

ch
em

en
t

R
e m

p
l a

c e
m

en
t 

c a
n

a l
is

a t
io

n
 H

T
A

Création

Poste HTA/BT

Création 

canalisation BT 

Création

Canalisation HTA 

Extension

Ne fait pas partie de l’extension 
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Options retenues au tableau de prix du barème:

3 technologies de branchement :

� aérien sur façade, 

� aéro-souterrain, 

� Souterrain

Un coût d’extension réseau BT identique quelque 
soit la technique employée: aérien ou souterrain
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Le coût du branchement facturé au pétitionnaire:
Puissance de Raccordement & Puissance souscrite  :

 

Puissance de raccordement de 
36 kVA en triphasé  

Puissance de 
raccordement de 

18 kVA en monophasé 

 

Puissance de 
raccordement de 

12 kVA en 
monophasé 

 

Puissance de 
raccordement de 

3 kVA  

P
os

si
bi

lit
é 

de
 p

ui
ss

an
ce

 s
ou

sc
rit

e 
(k

V
A

) 

££££ 3 kVA sans 
comptage 

££££ 12kVA 

££££ 18 kVA 

££££ 36 kVA 

 

Il sera fonction 
du palier de 
puissance 
choisie
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Tableau de prix du barème pour la Zone E1 population inférieure à 10 000 habts

EX: branchement 12kVA , réseau souterrain en face d e la parcelle (à 8m ) , comptage à 20m 
dans la propriété tranchée et fourreau fournis:

1059€ + (35,76 x 8) + (3,29 x 20) =  1410,88 €HT
Après réfaction (40%) : 846,52 €HT
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Coût de l'extension facturée à la Collectivité en charge de l'urbanisme 

Deux cas de calcul:

1- Si puissance de raccordement inférieure ou égale à 12 kVA
mono

Ou = 36 kVA triphasé

Le coût de l'extension ne comprend pas le renforcement de 
réseau. Le prix comprend uniquement le nouveau réseau créé
en BT.

2- Si la puissance de raccordement = 18kVA mono

Le coût de l'extension comprend l'éventuel renforcement du 
réseau
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EX: 12 kVA mono extension de 50 m et changement de transformateur:
1395 + (41,08 x50) = 3449 €HT
Application du taux de réfaction ( 40%): 2069 €HT

EX: 18 kVA mono extension de 50 m et changement de transformateur:
3131 + (41,08 x50)  = 5185 €HT
Application du taux de réfaction ( 40%): 3111 €HT

34
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(Si pas de renforcement du réseau application du barème 
pour chiffrer l'extension) 

Si le renforcement du réseau est nécessaire :

Le chiffrage est établi par devis sur la base des travaux nécessaires et suffisants pour 
assurer la desserte.

Le chiffrage de ces travaux est fait sur la base du canevas technique de ERDF et fait 
l'objet d'une proposition technique financière   

Le taux de réfaction tarifaire 40% s'applique sur le devis
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Le coût du branchementsur la base de 3 plages de 
puissance:

De 36 kVA à 60 kVA

De 60 kVA à 120 kVA

De 120 kVA à 250 kVA

Une part fixe et une part variable ( longueur du 
branchement) sur la base du tableau de prix du barème
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Le coût de l'extension

(Si pas d'adaptation de renforcement, application du tableau de prix du barème pour chiffrer 
l'extension) 

Si adaptation du réseau nécessaire en plus de la stricte extension:

Le chiffrage est établi par devis sur la base des travaux nécessaires et suffisants pour assurer la 
desserte.

Le chiffrage de ces travaux est fait sur la base du canevas technique de ERDF et fait l'objet d'une 
proposition technique financière 

Le taux de réfaction tarifaire s'applique sur le devis
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Si plus de 3 utilisateurs, les coûts de raccordement sont établis sur devis 
sur la base du canevas technique.

L'ensemble est chiffré à partir du canevas technique de ERDF. 

Le taux de réfaction tarifaire s'applique sur le devis
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Cas des lotissements

1/ Le branchement:

Il est chiffré sur la base du tableau de prix du barème Le taux de réfaction tarifaire 
s'applique sur le prix 

4,8329,98310Tri 36 kVA

9,1534,31286Mono 18 kVA

3,2928,44277Mono 12 kVA

Part variable en domaine 
privé si tranchée et 
fourreau fournis €/m

Part variable en domaine 
privé si tranchée et 
fourreau non fournis €/m

Coût fixe €Puissance de 
raccordement
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2/ Le réseau sur le terrain d'assiette de l'opération:

La MOA du réseau créésur le terrain de l'assiette de l'opérationest assurée par 
ERDF ou par l'autorité concédante. (pas de remise gratuite de la part du lotisseur)

Si réalisé par ERDF, le réseau créé sur le terrain de l'assiette de l'opération est 
chiffré au canevas technique de ERDF sur la base des travaux nécessaires et 
suffisants.
Le coût ainsi établi est à la charge de l'aménageur avec prise en compte de la 
réfaction tarifaire .

Si réalisé par le SIEL ( lotissement communal), les travaux sont répercutés à la 
collectivité par le biais des contributions
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3. L'extension: ( réseau d'amenée)

L'extension est constituée de la canalisation électrique assurant la liaison entre le 
réseau existant et l'entrée du terrain d'assiette de l'opération et par les 
renforcements de réseau éventuellement nécessaires.

L'ensemble est chiffré à partir du canevas technique de ERDF et facturé à la CCU.

Le taux de réfaction tarifaire s'applique sur devis

Dans le cas des lotissements communaux les travaux liés à l'amenée sont réalisés 
par le SIEL et répercutés à la CCU par le biais des contributions.

42



En résumé:

Tous les prix ( barème ou canevas technique) sont minorés par le taux de 
réfaction

Les branchements sont à la charge du pétitionnaire ainsi que les ouvrages 
situés sur le terrain de l'assiette de l'opération ( collectif) 

Les extensions sont à la charge de la CCU

Pour les cas les plus courants, le barème prévoit des solutions simplifiées qui 
ne prennent pas en compte les travaux de renforcements du réseau.

A l'instruction de l'autorisation d'urbanisme 
ERDF fournit un chiffrage des travaux qui sont à financer par la CCU
Le SIEL fournit un chiffrage des travaux pour les opérations communales
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5 - Evaluation de l’impact pour les communes : 
étude de 3 cas de raccordements 

5 5 -- Evaluation de lEvaluation de l ’’ impact pour les communes : impact pour les communes : 
éétude de 3 cas de raccordements tude de 3 cas de raccordements 
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Le branchement individuel (à charge du pétitionnaire )

lb : branchement à charge financière du pétitionnaire 

LE

m

lb

5 – Evaluation de l’impact pour les communes : 
étude de 3 cas de raccordements 
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L’extension (à charge de la commune)

LE : extension à charge financière de la commune 

LE

m

lb

L’extension est 
constituée

des ouvrages

Nouvellement créés 
dans le domaine de 
tension

Ou créés en 
remplacement 
d’ouvrages existant 
dans le domaine de 
tension

Ou nouvellement 
créés dans le domaine 
de tension supérieure

5 – Evaluation de l’impact pour les communes : 
étude de 3 cas de raccordements 
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�� Cas n°1 : maison individuelle
(sans extension = branchement seul)

� Cas n°2 : maison individuelle
(avec extension de 30m)

� Cas n°3 : lotissement

5 – Evaluation de l’impact pour les communes : 
étude de 3 cas de raccordements 
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CAS N°1 Branchement sec 12 kVA
sans extension
Branchement domaine public 8 m - Branchement domaine  privé 0 m -
Branchement individuel souterrain type 2
(point de livraison en limite de propriété)

Client
(Forfait 30m)

747 €

ZE1

Client (pour 8 m) 822 €

Commune 0  €Commune 0 €

TICKET (AVANT) BAREME (APRES)

1 084+(35,76x8) x 0,6

Différent selon les 4 zonesIdentique sur le territoire national
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CAS N°2 Raccordement BT 12 kVA –
extension 30 m
branchement domaine public 5 m - Branchement domaine  privé 5 m
Branchement individuel aérien sur façade (type 1)

Client

747 + 15,09 (35-30) + 9,91x5

872 €

ZE1 à ZE4

Client 397,02 €

Commune ZE1 1 576,44 €

Commune ZE2
Commune 0 €

2 015,82 €

Soit + 28 % par rapport à ZE1

Commune ZE3 2 507,10 €

Soit + 59 % par rapport à ZE1

TICKET (AVANT) BAREME (APRES)

1395 + (4108x30) x 0,6
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CAS N°3 LOTISSEMENT PRIVE
AVEC 80 M DE RESEAU D’AMENEE (SOUS ACCOTEMENT)

Aménageur

TBc = (30,18x80) + (335,39x10)

5 768,30 €

Commune : chiffrage canevas 
technique ERDF

Pour le réseau intérieur + 
branchements

Pour le réseau intérieur 
+ branchements

Maîtrise d’ouvrage aménageur
puis remise gratuite

Maîtrise d’ouvrage ERDF puis facturation 
aménageur (chiffrage canevas technique 
pour réseau intérieur, et barème pour 
branchement).

Pour le réseau d’amenée Pour le réseau d’amenée

3 698 €6 163,37 x 0,6 =

TICKET (AVANT) BAREME (APRES)
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instruction dinstruction d ’’urbanismeurbanisme Pétitionnaire

Commune

DDE ou service 
instructeur

ERDF

ARE
Etude électrique

Chiffrage 
extensions et 
renforcement 

éventuel

AU ou CU

1 à 7 jours

1

2 5

4

3

1 mois

Procédure demande de raccordement

ARE = Accueil Raccordement Electricité 51
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les dles d éélaislais

Procédure demande de raccordement
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6 – questions diverses

Merci de votre attention

6 6 –– questions diversesquestions diverses

Merci de votre attentionMerci de votre attention

makareinis@siel42.fr
vasselon@siel42.fr

www.siel42.fr

corinne.achard@developpement-durable.gouv.fr gilles.cusset@edfgdf.fr
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